
 
Evolutions mouvement intra Lille 2024 : 
 
- Bonifications de sortie établissements CLA : après 3 années d’ancienneté de poste  
60 points sur un vœu précis – 90 points sur un vœu large 
 
- Retour de congé parental : cela concerne un congé parental de + de 6 mois au 31/12/2023 ou de + d’un an à 
partir du 01/01/2024 
150 points sur les vœux précis et larges. 
 
- Situation de proche aidant :  13,9 points sur le vœu « commune » ou « Groupement de Communes » non typé 
pour soutien à un ascendant (père ou mère) ou un collatéral concerné (frère ou sœur) placé en situation de 
tutelle ou de curatelle renforcée. Bonification cumulable avec les autres bonifications. 
 
- Situation de parent isolé :  13,9 points sur tous les types de vœux. Bonification non cumulable avec 
rapprochement de conjoint et autorité parentale conjointe. 
 
- Changement de discipline ou de corps suite concours ou liste d’aptitude : 500 points sur vœux groupement de 
communes, département, académie, ZRE, ZRD et ZRA. 
 
 
 


